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Sécurité sociale des artistes-auteurs
Question écrite n° 14768

Texte de la question

M. Hadrien Clouet attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur le non-respect des votes de l'Assemblée
nationale en matière de sécurité sociale des artistes-auteurs. Plus de 350 000 artistes auteurs assurent la
production culturelle française, l'innovation esthétique de masse et l'émancipation intellectuelle quotidienne du
plus grand nombre : photographes, compositeurs, plasticiennes, traducteurs, photographes, illustratrices, etc. Or
l'organisme gestionnaire AGESSA a sciemment privé une génération entière de ses droits à pension de retraite,
faute d'appeler les cotisations et en dépit d'une décennie d'alerte. Aussi le Gouvernement avait confié à
l'URSSAF la gestion des droits. Improvisé en dernière minute, ce transfert a créé un chaos en dépit de la bonne
volonté et de la qualification des agents impliqués. En conclusion, l'Assemblée nationale a décidé de rendre aux
artistes-auteurs la gestion directe de leur régime de sécurité sociale, par la voie de l'élection. Comme tous les
travailleurs, ils sont les plus qualifiés pour gérer leurs propres risques sociaux. Un tel projet a recueilli un large
assentiment au Parlement, tant dans les commissions qu'en hémicycle, adopté même avec 255 voix contre 1 le
5 décembre 2025 à l'Assemblée nationale. Or en application de ce vote, dont l'intention est limpide eu égard aux
interventions des législateurs dans l'hémicycle, le ministère de la culture doit prendre un décret d'application. À
la stupeur générale, le projet de décret communiqué le 16 avril 2026 annule les votes des parlementaires. Il
annule unilatéralement les élections professionnelles prévues, refusant de préparer l'infrastructure requise
(calendrier, informatisation, registres). Il maintient la structure litigieuse, l'AGESSA, avec les mêmes
responsables et, comble de l'ironie, de nouvelles prérogatives (consultation obligatoire pour toute mesure
publique nouvelle). Autant de mesures prises en l'absence des syndicats, expulsés de la concertation. Il lui
demande donc de respecter les votes de l'Assemblée, les attentes du secteur et les compromis passés. Son
décret doit correspondre au vote presque unanime de l'Assemblée, pas aux desideratas de lobbies cachés.
Pour cela, il lui demande quel calendrier elle prévoit afin d'organiser les élections professionnelles avant
décembre 2026, quand elle renouvellera les acteurs de la gouvernance agréés côté État et comment elle
réparera les privations de droits infligées par l'AGESSA.
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